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Michel Bernard a présidé l’Interprofession de la Vallée du Rhône de 2002 à 2009, il en est le Secrétaire Général actuel.

 Il est Trésorier du Conseil National des Inter-Professions, Président du Groupe de travail sur le tourisme viti-vinicole à Atout-France, et membre du Conseil Supérieur de l’Oenotourisme. 

Depuis 1971, Michel Bernard et son épouse Dominique assument la responsabilité de l’exploitation. Aujourd’hui, le Château Beauchène constitue le siège de vinification de d’élevage des différents vignobles de la famille.
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Gilles Granger est le fondateur et DG de Vinivi.

Vinivi est une société spécialisée dans le Contenu Généré par les Utilisateurs dans le domaine du tourisme. Ce savoir-faire est décliné auprès du grand public à travers le site d'avis de voyageurs www.vinivi.com qui informe quotidiennement +15 000 voyageurs. Pour les professionnels du tourisme, Vinivi propose un ensemble de solutions pour la gestion des commentaires clients, utilisé notamment par Thomas Cook France. Enfin, Vinivi est partenaire du GDS Galileo dans le premier Réseau Social des professionnels du Tourisme.
Haut du formulaire

Bas du formulaire

[image: image3.jpg]


Stéphane Hémard, œnologue depuis 1980, a construit sa carrière en étant chargé d’un vignoble puis en commercialisant du matériel vitivinicole. Ces activités lui ont permis de connaître différents terroirs et techniques en France et dans le monde. En 2001, il crée ASHŒnologie dont l'activité principale est l'ingénierie de cave et Vinitia qui permet la rencontre des hommes et du vin. Très actif dans la filière vitivinicole, élu président régional de l'Union Œnologues de France il est dégustateur dans de nombreux concours  nationaux et internationaux et fonde en 2004 le Mondial du Rosé. Enfin en 2006, soutenu par son épouse Pascale, il fait le choix de devenir Vigneron et peut ainsi poursuivre sa vocation.
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Malika LAHNAIT, avocate d’affaires, membre d’un réseau de cabinets qui conseille ses clients dans leur développement, leur stratégie comme dans leurs relations entre professionnels  et avec leurs clients. Malika LAHNAIT intervient tant en conseil qu’en contentieux, dans les domaines suivants (droit du tourisme, droit aérien) et
lors de séminaires dédiés aux professionnels du tourisme (congrès du SNAV Provence, Pionniers de l’Innovation organisés par Pierre AMALOU, CHALLENGE TOURISME) et publie des articles dans la presse professionnelle. 

